
La délégation unique du personnel (DUP) existe-t-elle toujours ?
Non. Les missions de la délégation unique du personnel (DUP) sont désormais exercées depuis le 1er janvier 2020
par le comité social et économique (CSE).
Représentation du personnel dans l’entreprise

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=F1775

https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=F34474#comarquage-69413451c1d09
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